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VOUS ETES INTERESSES ? 

CONTACTEZ-NOUS ! 

03 23 98 91 48 

ZA Créapôle   

Route  d’Hirson Porte 6-BP 28  

02140 VERVINS 

tel. 03 23 98 91 48  

Fax. 03 23 98 25 99 

LA MISSION LOCALE  

PRESCRIPTION ET SUIVI  

DES EMPLOIS D’AVENIR 

Siège Social   

Les étapes  

1 : Dépôt de  votre offre d’emploi auprès de la 

Mission Locale ou du Pôle Emploi 

2 : Proposition de candidatures de jeunes éli-

gibles à l’emploi d’avenir (issus des fichiers Pôle 

emploi et Mission Locale) .Pour les jeunes déjà 

identifiés par vos soins, nous assurons la vérifica-

tion de l’ éligibilité  à l’emploi d’avenir . 

3 : Appui par la Mission Locale à  la Définition  et 

construction du parcours de formation ( la mis-

sion Locale assure le lien avec  le CNFPT)  

4  : L’établissement par la Mission Locale de l’en-

semble des formalités administratives liées à la 

prescription de l’emploi d’avenir Formulaire de 

demande d’aide état, Conseil Régional … 

5 : Un Suivi du jeune pendant le contrat effectué 

par la Mission       Locale . 



 

 PUBLIC ELIGIBLE 

Jeunes 16/25 ans  sortis du système sco-

laire sans aucun diplôme.  

Jeunes 16/25 ans sortis du système 

scolaire avec un diplôme de niveau V 

(CAP/BEP) obtenu, justifiant d’une re-

cherche d’emploi d’au moins 6 mois 

dans les 12 derniers mois.     

(antériorité vérifiée par la Mission Lo-

cale) 

Jeunes 16/25 ans résidant en ZRR (Zone 

de Revitalisation Rurale)  Cantons de 

Vervins, d’Aubenton et de Sains-

Richaumont  

Le niveau d’étude peut aller jusque Bac 

Validé ou Bac+2 Validé  à condition de 

justifier de 12 mois de recherche d’em-

ploi dans les 18 derniers mois.                     

(antériorité vérifiée par la Mission Lo-

Pour les travailleurs handicapés,               

les conditions d’âge sont de 16 à 30  ans 

AIDES FINANCIERES CONTRAT 

JUSQU'À 85% DU SMIC  

Sur la durée du Contrat 

     Aide de l’Etat :  75% du SMIC horaire Brut 

                                                                                         

Aide du Conseil Général de l’Aisne :  10 % du  

SMIC horaire Brut  sur demande (sous réserve) 

 
 

COUT DE L’EMPLOI D’AVENIR 

Sur la base d’un 35h/semaine 

Coût moyen résiduel à la charge de la collectivité 

après déduction faite des aides de l’Etat et du Conseil 

Général de l’Aisne (si obtenue) et des exonérations de 

charges patronales : 426 € /mois 

Sur la base d’un 20h/semaine 

Coût moyen résiduel à la charge de la collectivité 

après déduction faite des aides de l’Etat et du Conseil 

Général de l’Aisne (si obtenue) et des exonérations de 

charges patronales : 243 € /mois 

Contrat à Durée Déterminée                                           

de 12 mois minimum  

Renouvelable dans la limite de 36 Mois 

DUREE : 20 h à 35h /semaine 
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LA 
LA FORMATION 

formation qualifiante                                                           

ou un apport de compétences. 

Pas de durée minimale ni maximale 

Déroulement de la formation                         

pendant le temps de travail 

 
LE TUTORAT 

Des modules de formation du CNFPT                

ouverts aux jeunes embauchés                       

(même pour les collectivités non adhérentes) 

LE TUTORAT 

Un tuteur pour le jeune  
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